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La Société Industrielle d’Appareillage et de Matériels Electriques « SIAME », informe ses 
actionnaires et le public, qu’en vertu d’une ordonnance émanant du Tribunal de première 
instance de Tunis en date du 28 janvier 2026, il a été procédé à la recomposition du collège des 
mandataires de justice, avec réduction de leur nombre de trois (3) à deux (2) membres.  
En conséquence, la mission de contrôle des actes de gestion de la société est désormais assurée 
par les mandataires de justice : 
  

- Monsieur Mondher HAMDI  
- Monsieur Bilel ERRAHMOUNI. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


